
CONCOURS NATIONAUX D'ENTRÉE 
AUX CYCLES DE FORMATION D’INGÉNIEURS 

Bonne Chance 

 

 

 

 

CONCOURS Mathématiques et Physique SESSION 2025 

 

Calendrier des épreuves 

 

Jour 
Début de l’épreuve 
(Heure tunisienne) 

Épreuve Durée 

     Mardi 27 mai  2025 8h Mathématiques I 4h 

Mercredi 28 mai 2025 8h Chimie inorganique 
2h 

11h Français 
2h 

Jeudi  29 mai  2025 8h Systèmes techniques automatisés 3h 

      Vendredi  30  mai 2025 8h Informatique 2h 

11h  Anglais 2h 

 Lundi  02 juin 2025 8h     Physique 4h 

Mardi  03 juin 2025 
8h Mathématiques II 3h 

 

 

Rappel : Les décrets relatifs à l'organisation des concours nationaux d'accès aux cycles de formation d'ingénieurs précisent 

ce qui suit: « Les candidats admis et affectés à une filière d’un établissement ou les inscrits sur une liste d’attente d’une 
filière sont tenus, sous peine de perdre le bénéfice du résultat obtenu, de confirmer le choix retenu. Les candidats inscrits 
sur la liste complémentaire sont obligés de confirmer leurs places dans les listes d’attente, sous peine de perdre le bénéfice 
d’une possible affectation à la suite des désistements de certains candidats de la liste des admis ». A cet effet, chaque 
candidat concerné doit confirmer son résultat sur le site du concours nationaux pour entrer aux cycles de formation 

d'ingénieur https://concours-ingenieurs.rnu.tn après déclaration des résultats d’affectation aux différentes filières des 
établissements concernés dans les délais annoncés sur le même site Web. 



CONCOURS NATIONAUX D'ENTRÉE 
AUX CYCLES DE FORMATION D’INGÉNIEURS 

Bonne Chance 

 

 

 

 
CONCOURS Physique et Chimie SESSION 2025 

 

Calendrier des épreuves 

 

Jour 
Début de l’épreuve 
(Heure tunisienne) 

Épreuve Durée 

Mardi 27 mai  2025 8h Mathématiques 4h 

Mercredi 28 mai 2025 
8h 

Chimie inorganique 
2h 

11h 
Français 

2h 

Jeudi  29 mai  2025 8h Systèmes techniques automatisés 3h 

Vendredi  30  mai 2025 8h Informatique 2h 

11h Anglais 2h 

Lundi  02 juin 2025 8h Physique 4h 

Mardi  03 juin 2025 
8h 

Chimie organique 
2h 

 
 

 

Rappel : Les décrets relatifs à l'organisation des concours nationaux d'accès aux cycles de formation d'ingénieurs précisent 

ce qui suit: « Les candidats admis et affectés à une filière d’un établissement ou les inscrits sur une liste d’attente d’une 
filière sont tenus, sous peine de perdre le bénéfice du résultat obtenu, de confirmer le choix retenu. Les candidats inscrits 
sur la liste complémentaire sont obligés de confirmer leurs places dans les listes d’attente, sous peine de perdre le bénéfice 
d’une possible affectation à la suite des désistements de certains candidats de la liste des admis ». A cet effet, chaque 
candidat concerné doit confirmer son résultat sur le site du concours nationaux pour entrer aux cycles de formation 

d'ingénieur https://concours-ingenieurs.rnu.tn après déclaration des résultats d’affectation aux différentes filières des 
établissements concernés dans les délais annoncés sur le même site Web. 



CONCOURS NATIONAUX D'ENTRÉE 
AUX CYCLES DE FORMATION D’INGÉNIEURS 

Bonne Chance 

 

 

 

 
CONCOURS Technologie SESSION 2025 

 

Calendrier des épreuves 

 

Jour 
Début de l’épreuve 
(Heure tunisienne) 

Épreuve Durée 

Mardi 27 mai  2025 8h Mathématiques 4h 

Mercredi 28 mai 2025 8h Chimie inorganique 
2h 

11h Français 
2h 

Jeudi  29 mai  2025 8h Systèmes techniques automatisés 3h 

Vendredi  30  mai 2025 8h Informatique  2h 

11h Anglais  2h 

Lundi  02 juin 2025 8h Physique 4h 

Mardi  03 juin 2025 8h Conception et Fabrication Mécanique 
4h 

 

 

Rappel : Les décrets relatifs à l'organisation des concours nationaux d'accès aux cycles de formation d'ingénieurs précisent 

ce qui suit: « Les candidats admis et affectés à une filière d’un établissement ou les inscrits sur une liste d’attente d’une 
filière sont tenus, sous peine de perdre le bénéfice du résultat obtenu, de confirmer le choix retenu. Les candidats inscrits 
sur la liste complémentaire sont obligés de confirmer leurs places dans les listes d’attente, sous peine de perdre le bénéfice 
d’une possible affectation à la suite des désistements de certains candidats de la liste des admis ». A cet effet, chaque 
candidat concerné doit confirmer son résultat sur le site du concours nationaux pour entrer aux cycles de formation 

d'ingénieur https://concours-ingenieurs.rnu.tn après déclaration des résultats d’affectation aux différentes filières des 
établissements concernés dans les délais annoncés sur le même site Web. 



CONCOURS NATIONAUX D'ENTRÉE 
AUX CYCLES DE FORMATION D’INGÉNIEURS 

Bonne Chance 

 

 

 
CONCOURS Biologie et Géologie SESSION 2025 

 

Calendrier des épreuves 
 

 

Jour 
Début de l’épreuve 
(Heure tunisienne) 

Épreuve Durée 

 
Lundi  26 mai 2025 

8h Géologie 2h 

11h Biologie animale, physiologie animale 2h 

Mardi 27 mai  2025 8h Mathématiques 3h 

Mercredi 28 mai 2025 
8h Chimie inorganique 2h 

11h Français 2h 

Jeudi  29 mai  2025 8h Biochimie, biologie cellulaire, génétique 2h 

11h Biologie végétale, botanique, physiologie végétale 2h 

Vendredi  30  mai 2025 8h Informatique  2h 

11h Anglais  2h 

Lundi  02 juin 2025 8h Physique  3h 

Mardi  03 juin 2025 
8h Chimie organique 2h 

 

Rappel : Les décrets relatifs à l'organisation des concours nationaux d'accès aux cycles de formation d'ingénieurs précisent ce 

qui suit: « Les candidats admis et affectés à une filière d’un établissement ou les inscrits sur une liste d’attente d’une filière 
sont tenus, sous peine de perdre le bénéfice du résultat obtenu, de confirmer le choix retenu. Les candidats inscrits sur  la 
liste complémentaire sont obligés de confirmer leurs places dans les listes d’attente, sous peine de perdre le bénéfice d’une 
possible affectation à la suite des désistements de certains candidats de la liste des admis ». A cet effet, chaque candidat 
concerné doit confirmer son résultat sur le site du concours nationaux pour entrer aux cycles de formation d'ingénieur 

https://concours-ingenieurs.rnu.tn après déclaration des résultats d’affectation aux différentes filières des établissements 
concernés dans les délais annoncés sur le même site Web. 


